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ESPÈCES SOUMISES À HOMOLOGATION RÉGIONALE  
 

Liste révisée au 1er janvier 2020 
 
 
 
 
Cette liste regroupe les espèces et sous-espèces d’oiseaux déjà observées au moins une fois 
en Île-de-France et totalisant au maximum 4 individus par an en moyenne sur 5 ans. 
 
L’observation de ces taxons doit être homologuée par le CHR avant d’être mentionnée dans les 
études et les synthèses.  
 
Important : l’observation d’une nouvelle espèce pour la région est évidemment soumise  
à homologation. 
 
Les espèces et sous-espèces soumises à homologation nationale ne sont pas mentionnées 
dans la liste : consultez la liste CHN à jour sur le site chn-france.org. Pour ces taxons, le CHR  
ne transmet pas les demandes d’homologation au CHN : merci de les adresser directement  
au Comité d’Homologation National. 
 
La nomenclature suit la Liste des Oiseaux de France 2016, tant pour l’ordre taxonomique  
que pour les noms vernaculaires et scientifiques. 
 
 
 
 

1. Cygne de Bewick (Cygnus columbianus) 
2. Cygne chanteur (Cygnus cygnus) 
3. Oie des moissons (Anser fabalis) 
4. Oie rieuse (Anser albifrons)             
5. Bernache cravant (Branta bernicla) 
6. Fuligule à bec cerclé (Aythya collaris) 
7. Eider à duvet (Somateria mollissima) 
8. Harelde boréale (Clangula hyemalis) 
9. Harle huppé (Mergus serrator) 
10. Erismature rousse (Oxyura jamaicensis) 
11. Plongeon catmarin (Gavia stellata) 
12. Plongeon arctique (Gavia arctica) 
13. Plongeon imbrin (Gavia immer) 
14. Puffin des Anglais (Puffinus puffinus) 
15. Océanite tempête (Hydrobates pelagicus) 



16. Océanite culblanc (Oceanodroma leucorhoa) 
17. Fou de bassan (Morus bassanus) 
18. Cormoran huppé (Phalacrocorax aristotelis) 
19. Crabier chevelu (Ardeola ralloides) 
20. Ibis falcinelle (Plegadis falcinellus) 
21. Ibis sacré (Threskiornis aethiopicus) 
22. Flamant rose (Phoenicopterus roseus) 
23. Grèbe jougris (Podiceps grisegena)     
24. Grèbe esclavon (Podiceps auritus)     
25. Élanion blanc (Elanus caeruleus) 
26. Pygargue à queue blanche (Haliaeetus albicilla) 
27. Gypaète barbu (Gypaetus barbatus) 
28. Vautour fauve (Gyps fulvus) 
29. Vautour moine (Aegypius monachus) 
30. Busard pâle (Circus macrourus) 
31. Buse pattue (Buteo lagopus) 
32. Aigle botté (Aquila pennata) 
33. Aigle royal (Aquila chrysaetos) 
34. Aigle de Bonelli (Aquila fasciata) 
35. Marouette poussin (Zapornia parva) 
36. Râle des genêts (Crex crex) 
37. Talève sultane (Porphyrio porphyrio) 
38. Outarde canepetière (Tetrax tetrax) 
39. Huîtrier pie (Haematopus ostralegus)  
40. Guignard d’Eurasie (Charadrius morinellus) 
41. Gravelot à collier interrompu (Anarhynchus alexandrinus) 
42. Bécasseau tacheté (Calidris melanotos) 
43. Phalarope à bec étroit (Phalaropus lobatus) 
44. Phalarope à bec large (Phalaropus fulicarius) 
45. Chevalier stagnatile (Tringa stagnatilis) 
46. Glaréole à collier (Glareola pratincola) 
47. Labbe pomarin (Stercorarius pomarinus) 
48. Labbe parasite (Stercorarius parasiticus) 
49. Labbe à longue queue (Stercorarius longicaudus) 
50. Grand Labbe (Stercorarius skua) 
51. Pingouin torda (Alca torda) 
52. Mergule nain (Alle alle) 
53. Guillemot de Troïl (Uria aalge) 
54. Sterne hansel (Gelochelidon nilotica) 
55. Sterne caspienne (Hydroprogne caspia) 
56. Guifette leucoptère (Chlidonias leucopterus) 
57. Sterne caugek (Sterna sandvicensis) 
58. Sterne arctique (Sterna paradisaea) 
59. Mouette de Sabine (Xema sabini) 
60. Mouette tridactyle (Rissa tridactyla) 
61. Goéland d’Audouin (Larus audouinii) 
62. Goéland à bec cerclé (Larus delawarensis) 
63. Goéland cantabrique (Larus michahellis lusitanus) 
64. Goéland à ailes blanches (Larus glaucoides) 
65. Goéland bourgmestre (Larus hyperboreus) 
66. Coucou geai (Clamator glandarius)     
67. Petit-duc scops (Otus scops) 



68. Grand-duc d'Europe (Bubo bubo) 
69. Martinet pâle (Apus pallidus) 
70. Martinet à ventre blanc (Apus melba) 
71. Rollier d'Europe (Coracias garrulus) 
72. Pic cendré (Picus canus) 
73. Faucon kobez (Falco vespertinus) 
74. Faucon d’Eléonore (Falco eleonorae) 
75. Pie-grièche à poitrine rose (Lanius minor) 
76. Pie-grièche grise (Lanius excubitor) 
77. Pie-grièche à tête rousse (Lanius senator) 
78. Crave à bec rouge (Pyrrhocorax pyrrhocorax) 
79. Cassenoix moucheté (Nucifraga caryocatactes) 
80. Corneille mantelée (Corvus cornix) 
81. Grand corbeau (Corvus corax) 
82. Mésange boréale (Poecile montanus) 
83. Alouette haussecol (Eremophila alpestris) 
84. Alouette calandrelle (Calandrella brachydactyla) 
85. Alouette calandre (Melanocorypha calandra) 
86. Hirondelle de rochers (Ptyonoprogne rupestris) 
87. Hirondelle rousseline (Cecropis daurica) 
88. Mésange à longue queue nordique (Aegithalos caudatus caudatus) 
89. Pouillot à grands sourcils (Phylloscopus inornatus) 
90. Pouillot ibérique (Phylloscopus ibericus) 
91. Fauvette orphée (Sylvia hortensis) 
92. Fauvette passerinette (Sylvia cantillans) 
93. Locustelle luscinioïde (Locustella luscinioides) 
94. Hypolaïs ictérine (Hippolais icterina) 
95. Phragmite aquatique (Acrocephalus paludicola) 
96. Cisticole des joncs (Cisticola juncidis) 
97. Jaseur boréal (Bombycilla garrulus) 
98. Tichodrome échelette (Tichodroma muraria) 
99. Grimpereau des bois (Certhia familiaris) 
100. Etourneau roselin (Pastor roseus) 
101. Cincle plongeur (Cinclus cinclus) 
102. Gobemouche nain (Ficedula parva) 
103. Traquet oreillard (Oenanthe hispanica) 
104. Accenteur alpin (Prunella collaris) 
105. Moineau soulcie (Petronia petronia) 
106. Bergeronnette ibérique (Motacilla flava iberiae) 
107. Pipit de Richard (Anthus richardi) 
108. Pipit à gorge rousse (Anthus cervinus) 
109. Pipit maritime (Anthus petrosus) 
110. Bouvreuil trompettant (Pyrrhula pyrrhula pyrrhula) 
111. Sizerin flammé (Acanthis flammea) 
112. Venturon montagnard (Carduelis citrinella) 
113. Bruant des neiges (Plectrophenax nivalis) 
114. Bruant lapon (Calcarius lapponicus) 
115. Bruant fou (Emberiza cia) 

 



QUE FAIRE SI VOUS OBSERVEZ L’UNE DE CES ESPÈCES ? 
 

 
Postez votre description, la plus complète possible, accompagnée le cas échéant de vos documents 
photographiques ou sonores, sur l’un des deux sites naturalistes collaboratifs régionaux :  
faune-iledefrance.org et cettia-idf.fr 
 
Pour les « premières régionales » (taxons jamais encore notés en Ile-de-France), il est demandé  
de rédiger une fiche d’homologation régionale et de l’adresser par mail à chr@lpo-idf.fr 
 
Les fiches papier ne sont plus traitées. Si vous souhaitez soumettre une observation ancienne,  
ce qui est toujours possible, merci de bien vouloir numériser les documents dont vous disposez. 
 
 
 

ESPÈCES ANTÉRIEUREMENT SOUMISES À HOMOLOGATION 
 

 
Bihoreau gris (Nycticorax nycticorax)   n’est plus soumis depuis le 1er janvier 1995 
Héron pourpré (Ardea purpurea)   n’est plus soumis depuis le 1er janvier 1995 
Courlis corlieu (Numenius phaeopus)   n’est plus soumis depuis le 1er janvier 1995 
Tournepierre à collier (Arenaria interpres)  n’est plus soumis depuis le 1er janvier 1995 
Bécassine sourde (Lymnocryptes minimus)  n’est plus soumise depuis le 1er janvier 1995 
Guifette moustac (Chlidonias hybrida)   n’est plus soumise depuis le 1er janvier 1995 
Mouette mélanocéphale (Larus melanocephalus) n’est plus soumise depuis le 1er janvier 1995 
 
Tadorne casarca (Tadorna ferruginea)   n’est plus soumis depuis le 1er janvier 2004 
Grande aigrette (Ardea alba)    n’est plus soumise depuis le 1er janvier 2004 
Spatule blanche (Platalea leucorodia)   n’est plus soumise depuis le 1er janvier 2004 
Perruche à collier (Psittacula krameri)   n’est plus soumise depuis le 1er janvier 2004 
 
Oie à tête barrée (Anser indicus)   n’est plus soumise depuis le 1er janvier 2012 
Autour des palombes (Accipiter gentilis)   n’est plus soumis depuis le 1er janvier 2012 
Faucon pèlerin (Falco peregrinus)   n’est plus soumis depuis le 1er janvier 2012 
 
Bernache nonnette (Branta leucopsis)   n’est plus soumise depuis le 1er janvier 2013 
Héron garde-boeufs (Bubulcus ibis)    n’est plus soumis depuis le 1er janvier 2013 
Cigogne noire (Ciconia nigra)     n’est plus soumise depuis le 1er janvier 2013 
Circaète Jean-le-Blanc (Circaetus gallicus)  n’est plus soumis depuis le 1er janvier 2013 
Marouette ponctuée (Porzana porzana)   n’est plus soumise depuis le 1er janvier 2013 
Bécasseau maubèche (Calidris canutus)   n’est plus soumis depuis le 1er janvier 2013 
Bécasseau sanderling (Calidris alba)    n’est plus soumis depuis le 1er janvier 2013 
 
Macreuse noire (Melanitta nigra)    n’est plus soumise depuis le 1er janvier 2018 
Fuligule nyroca (Aythya nyroca)   n’est plus soumis depuis le 1er janvier 2018 
Bécasseau de Temminck (Calidris temminckii)   n’est plus soumis depuis le 1er janvier 2018 
Pipit rousseline (Anthus campestris)    n’est plus soumis depuis le 1er janvier 2018 
Pouillot de Sibérie (Phylloscopus collybita tristis)  n’est plus soumis depuis le 1er janvier 2018 
 
Goéland marin (Larus marinus)     n’est plus soumis depuis le 1er janvier 2020 
Bruant ortolan (Emberiza ortulanus)    n’est plus soumis depuis le 1er janvier 2020 


